
	

https://zetelabig.godoxevez.com/678759847442812976231693211630362162954926?xugusezapemipixadutijidogovixumuxusowunisowonuzododixewekagasisevu=vitefakipabifudiwowadopebonovubusolikolejewikexokusijupenuradibozagijuvisemomariselitagezepezupimenubebovogumevadobesajipanosepajodezudizizofibukafipoxonirugolipejubotijokufivivikuzifafudesafijirasolufegoveweje&utm_term=pt+shoulder+impingement+exercises&dotameronirunavabujukepuxonelasifarubujuremoledosevopidifogurejoxopupedudesamexazusabopowo=nomifozaleladilafesepivupenovegexibojupudiwikidutilogijunetapegesogesotalemusajadilosogamikogarifowafipogikozevijijimomikogogiguxuniwitebuf






























Bonjour	à	tous,J'ai	effectué	mi-décembre	une	commande	pour	une	PS5	sur	le	site	Amazon,	avec	livraison	à	domicile.	Le	jour	de	la	livraison,	je	reçois	le	matin-même	un	email	de	la	part	d'Amazon	me	fournissant	un	code	secret	à	donner	en	main	propre	au	livreur.	Le	mail	d'Amazon	stipule	bien	que	je	dois	donner	le	code	au	livreur,	et	non	le	rentrer	moi-
même.	Le	livreur	arrive	et	m'appelle	à	ce	moment-là.	Je	descends	pour	réceptionner	le	colis,	et	lui	fournit	le	code	en	main	propre.Le	livreur	rentre	trois	fois	de	suite	le	mauvais	code	dans	son	interface,	et	m'explique	qu'il	ne	peut	malheureusement	pas	valider	la	livraison	du	fait	de	cette	erreur.	De	mon	côté,	je	suis	étonné	car	la	situation	me	paraît	très
louche,	mais	je	reçois	un	mail	d'Amazon	m'indiquant	que	la	tentative	de	livraison	ayant	échouée,	une	nouvelle	tentative	de	livraison	sera	effectuée	le	jour	ouvrable	suivant.	N'ayant	de	mon	côté	rien	signé	qui	valide	la	bonne	réception	du	colis,	et	ayant	reçu	un	mail	d'Amazon	m'indiquant	qu'ils	repasseraient	plus	tard,	je	laisse	bon	gré	mal	gré	le	livreur
repartir	avec	le	colis.Moins	de	10	minutes	plus	tard,	je	reçois	un	email	de	confirmation	d'Amazon	m'indiquant	que	mon	colis	a	'bien	été	livré',	alors	qu'il	ne	s'est	strictement	rien	passé	de	mon	côté	depuis	le	premier	passage.	Je	pense	que	le	livreur	a	tout	simplement	utilisé	le	code	plus	tard	pour	son	propre	compte.	J'appelle	le	service	Amazon,	qui	me
demande	d'attendre	2-3	jours	afin	de	m'assurer	que	le	colis	n'a	pas	été	livré	à	des	voisins,	etc..,	et	ouvre	une	requête	en	interne.Deux	jours	plus	tard,	je	reçois	un	email	de	la	part	d'Amazon	m'indiquant	que	les	achats	non	numériques	ont	été	suspendus	sur	mon	compte	à	la	suite	de	'violations	de	leur	politique	de	retour	et	de	remboursement'
prétendument	répétées.	Je	conteste,	n'ayant	jamais	été	impliqué	dans	de	telles	affaires	;	je	leur	demande	également	un	remboursement	ou	renvoi	du	colis	qui	ne	m'a	pas	été	livré.	Le	service	Amazon	OFM	refuse	de	me	rembourser,	estimant	que	la	commande	m'a	été	livrée	et	que	j'ai	signé	la	bonne	réception	de	ce	colis.Estimant	que	la	responsabilité
est	celle	d'Amazon	car	je	n'ai	rien	signé	et	j'ai	suivi	leurs	instructions	à	la	lettre,	et	pensant	être	potentiellement	victime	d'une	usurpation	d'identité,	je	demande	au	service	Amazon	plus	de	précisions	quant	à	cette	prétendue	livraison,	mais	ne	reçois	aucun	détail	supplémentaire	de	leur	part	si	ce	n'est	un	refus	de	me	rembourser/effectuer	un
remplacement.Depuis,	plus	de	nouvelles	;	le	service	OFM	Amazon	ignore	toutes	mes	relances	par	email,	et	mes	appels	à	leurs	équipes	sont	redirigés	vers	OFM.	J'ai	contacté	la	FEVAD	et	ouvert	une	procédure	de	RLL,	sans	succès	pour	l'instant	:	la	FEVAD	n'a	rien	donné	(mail	OFM	me	disant	qu'ils	ne	feraient	rien	de	plus),	et	pas	de	nouvelles	côté	RLL.
J'ai	également	envoyé	un	courrier	recommandé,	pas	de	réponse.Je	suis	sidéré	par	le	comportement	du	service	OFM.	Il	suffit	d'une	petite	recherche	internet	pour	voir	que	cette	situation	est	connue	et	survient	fréquemment	(	**),	et	le	service	répond	en	portant	de	fausses	accusations	envers	son	consommateur.	J'ai	essayé	de	discuter	avec	eux	en
soulevant	le	fait	qu'il	était	dans	leur	intérêt	comme	du	mien	que	leurs	livreurs	ne	profitent	pas	leurs	client	impunément,	mais	je	tombe	face	à	un	mur..Je	pense	donc	maintenant	:1	-	Essayer	de	contacter	quelqu'un	en	interne	chez	Amazon	US	et	leur	expliquer	la	situation2	-	Envoyer	une	lettre	de	mise	en	demeure3	-	Porter	plainte	contre	Amazon
FranceEst-ce	que	cette	situation	vous	est	déjà	arrivée	?	Auriez-vous	d'autres	idées	d'actions	à	effectuer	pour	me	faire	rembourser	?	J'ai	dépassé	le	point	où	je	crois	à	une	nouvelle	livraison.Bonne	soirée	à	vous	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,
marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Shenzdo	»	03	Mars	2019,	20:20	Bonjour,Cela	fait	maintenant	3	mois	que	mon	compte	Amazon	est	bloqué	je	m'explique	!Ma	première	commande	à	été	effectuée	le	11	décembre	2018	pour	une	machine	à	café,	jusque	là
aucun	problème.	1	semaine	après	je	commande	une	"	KEY	"	dématérialisé	en	passant	par	amazon-US	(	j'ai	donc	dû	utiliser	une	adresse	US	).	Suite	à	cette	commande	mon	compte	Amazon	fût	bloqué	et	mes	commandes	annulé,	jusque	là	aucun	problème	c'est	entièrement	de	ma	faute.Je	contact	Amazon	une	première	fois	en	leur	indiquant	mon
problème,	la	personne	avec	qui	je	suis	en	contact	comprend	mon	problème	et	me	dis	qu'elle	fait	remonter	mon	problème	aux	autorités	compétente	et	qu'elles	vont	me	contacter	via	mail	d'ici	48h.	Je	leur	laisse	72h	vu	que	je	suis	vraiment	quelqu'un	de	sympa,	bien-sur	aucun	contact	même	à	l'heure	actuel.Entre-temps	je	reçois	le	28	décembre	2018
cette	email	:	Nous	avons	le	regret	de	vous	informer	que	nous	ne	pourrons	pas	vous	expédier	les	articles	suivants	dans	les	délais	annoncés	initialement	sur	notre	site	:	"Krups	YY1201FD	Machine	à	Café	Nespresso	Pixie	Espresso	Lungo	Capsules	19	Bars	Réservoir	0,7	L	Cafetière	Expresso	Titane"	Date	d'arrivée	prévue	:	22	décembre	2018Donc	je	ne
comprends	pas	vu	que	mes	commandes	/	compte	sont	bloquées.	Je	décide	de	ré-appelé	le	support	pour	clarifier	la	situation.	Suite	à	ma	conversation	avec	le	support	qui	a	ENCORE	fait	remonter	aux	services	compétent	mon	problème	de	compte	bloqué	+	une	demande	d'annulation	de	la	commande	de	la	machine	à	café.Bien-sur	j'attend	encore	72h	et
BIEN-SUR	toujours	aucun	mail	et	je	continue	toujours	de	recevoir	des	mails	de	report	de	ma	commande	de	machine	à	café.Nous	avons	le	regret	de	vous	informer	que	nous	ne	pourrons	pas	vous	expédier	les	articles	suivants	dans	les	délais	annoncés	initialement	sur	notre	site	:	"Krups	YY1201FD	Machine	à	Café	Nespresso	Pixie	Espresso	Lungo
Capsules	19	Bars	Réservoir	0,7	L	Cafetière	Expresso	Titane"	Date	d'arrivée	prévue	:	03	janvier	2019	-	04	janvier	2019Nous	avons	le	regret	de	vous	informer	que	nous	ne	pourrons	pas	vous	expédier	les	articles	suivants	dans	les	délais	annoncés	initialement	sur	notre	site	:	"Krups	YY1201FD	Machine	à	Café	Nespresso	Pixie	Espresso	Lungo	Capsules	19
Bars	Réservoir	0,7	L	Cafetière	Expresso	Titane"	Date	d'arrivée	prévue	:	08	janvier	2019Nous	avons	le	regret	de	vous	informer	que	nous	ne	pourrons	pas	vous	expédier	les	articles	suivants	dans	les	délais	annoncés	initialement	sur	notre	site	:	"Krups	YY1201FD	Machine	à	Café	Nespresso	Pixie	Espresso	Lungo	Capsules	19	Bars	Réservoir	0,7	L	Cafetière
Expresso	Titane"	Date	d'arrivée	prévue	:	11	janvier	2019	Nous	avons	le	regret	de	vous	informer	que	nous	ne	pourrons	pas	vous	expédier	les	articles	suivants	dans	les	délais	annoncés	initialement	sur	notre	site	:	"Krups	YY1201FD	Machine	à	Café	Nespresso	Pixie	Espresso	Lungo	Capsules	19	Bars	Réservoir	0,7	L	Cafetière	Expresso	Titane"	Date
d'arrivée	prévue	:	15	janvier	2019Nous	avons	le	regret	de	vous	informer	que	nous	ne	pourrons	pas	vous	expédier	les	articles	suivants	dans	les	délais	annoncés	initialement	sur	notre	site	:	"Krups	YY1201FD	Machine	à	Café	Nespresso	Pixie	Espresso	Lungo	Capsules	19	Bars	Réservoir	0,7	L	Cafetière	Expresso	Titane"	Date	d'arrivée	prévue	:	18	janvier
2019Suite	au	message	de	délai	du	11	janvier	2019,	je	décide	donc	d’appeler	ENCORE	le	support	et	après	une	conversation	de	20	minutes	j’obtiens	une	confirmation	oral	comme	quoi	la	personne	avait	annulé	ma	commande	!	J'était	donc	content	et	malgré	les	autres	mails	d'information	de	retard	de	livraison	que	je	décide	d'ignorer	en	me	disant	que
c'est	un	bug	mail	d'Amazon,	la	personne	n'aurait	pas	osé	me	mentir,	NON	bien-sur	que	NON	!Malheureusement	pour	moi	le	saint-graal	est	finalement	arrivé	le	19	janvier	2019	avec	1	mois	et	1	semaine	de	retard	seulement	(	j'avais	donc	décidé	d'en	commandé	une	via	Cdiscount	vu	que	je	ne	pouvais	pas	commandé	sur	Amazon	).Je	me	retrouve	donc
avec	une	machine	à	café	que	je	ne	souhaite	plus,	qui	ma	était	débité	100€	malgré	de	multiple	confirmation	du	support	comme	quoi	cette	commande	est	annulé.Je	précise	que	je	me	suis	renseigné	comment	débloqué	mon	compte	Amazon	(	il	fallait	envoyer	des	justificatifs	)	via	FAX	/	courreil,	j'ai	essayé	de	les	envoyé	via	FAX	mais	leur	FAX	me	retourner
une	erreurs	en	permanence	et	QUI	UTILISE	ENCORE	LE	FAX	EN	2019	POUR	CE	GENRE	DE	PROCÉDURE	!Je	ne	sais	plus	quoi	faire	pour	obtenir	remboursement	et	des	dédommagements	car	j'estime	en	avoir	parfaitement	le	droit	compte	tenu	des	mensonges	/	retard	de	livraison	(	1	mois	et	1	semaine	).	J'aurai	aimé	savoir	si	j'ai	un	quelconque	droit
dessus	avoir	les	enregistrements	audio	de	mes	appels	aux	SUPPORTS	?Dois	je	faire	une	Mise	en	demeure	pour	obtenir	quelque	chose	d'Amazon	?A	l'aide.Merci	d'avoir	pris	le	temps	de	me	lire.	Shenzdo			Message(s)	:	1Inscription	:	03	Mars	2019,	19:27	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Amanha	»	01	Mai	2019,	19:06	Bonjour,Je	suis	presque
dans	la	même	situation.	Mon	compte	a	êtes	bloqué	et	je	ne	peux	plus	rien	faire.	C’est	une	honte.	Le	service	client	est	déplorable.	J’ai	eu	un	problème	de	paiement	avec	ma	banque.	Je	reçois	un	mail	d’amazon	pour	m’en	informer.	Ma	mère	m’en	prete	sa	carte,	que	je	rentre	comme	nouveau	moyen	de	paiement	pour	faire	vite	et	recevoir	ma	commande
au	plus	tôt	.	J’appelle	le	sav	pour	modifier	l’adresse	de	réception	à	cause	du	retard	dans	l’envoi.	La	personne	parlant	a	peine	français	glousse	bêtement	en	me	disant	que	j’allais	être	recontacté	dans	24	ou	48h.	J’attends.	Je	revois	un	mail	me	demandant	des	documents	personnels	et	un	relevé	bancaire	avec	les	4	derniers	chiffres	de	la	carte	bleue	pour
débloquer	mon	compte.	Mais	sur	un	relevé	bancaire,	il	n’y	a	pas	de	numéro	de	carte	bleu.	Je	rappelle.	On	me	répond	qu’il	faut	envoyer	les	papiers	demandés.	Je	demande	sur	quel	papier	il	est	écris	le	numéro	de	carte	bleue,	on	me	répond	le	relevé	de	compte.	Je	dis	non,	bien	sûr.	Bref.	La	conversation	qui	rend	fou.	La	personne	me	dit	qu’elle	ne	peut
rien	faire	et	que	je	recevrai	un	mail	d’ici	24h	...	????	Je	veux	annuler	la	commande,	je	n’en	peux	pas,	je	veux	valider	un	nouveau	paiement	avec	la	propre	carte	bleu,	je	n’en	peux	pas.	Je	veux	envoyer	un	mail	au	service	client,	je	peux	pas.	D’apres	Le	gar	au	téléphone	m,	le	logiciel	est	très	intelligent	et	a	reconnu	une	fraude.....	C’est	une	blague	?	Jamais
plus	je	n’en	commanderai	quoi	que	ce	soit	sur	amazon.	Je	suis	écœurée	car	en	plus	j’ai	utilisé	un	code	cadeau	de	80€	et	vu	les	circonstances	j’ai	peur	qu’il	soit	perdu.Tout	est	bloqué,	er	je	suis	traitée	comme	une	délinquante.	C’est	honteux.	Cordialement	Amanha			Message(s)	:	1Inscription	:	01	Mai	2019,	18:36	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant
par	frankki56	»	23	Novembre	2019,	11:51	bonjourOh	je	pense	que	beaucoup	de	personnes	sont	concernées.	je	faisais	des	commandes	de	moins	de	100	euros	et	a	partir	du	moment	ou	j	en	ai	fait	une	de	179	euros	on	m	a	bloqué	mon	compte.On	ma	demandé	un	relevé	bancaire	avec	les	4	derniers	numéros	de	la	carte	bancaire.	Bien	sûr	ça	n	existe	pas	en
France.	j	ai	envoyé	relevé,	photo	de	la	CB	en	ne	rendant	visible	que	les	4	derniers,	rien	à	faire.Donc	j	ai	laissé	tombé,	je	préfère	payer	20	euros	de	plus	chez	les	enseignes	françaises	et	être	tranquille	d	autant	plus	qu	un	emploi	créer	à	Amazon	en	supprime	d	autres	en	France.	Donc	je	prône	le	boycott	cette	société	US	sans	foi	ni	loi.	Ils	veulent	faire	du
commerce	en	France	avec	des	règles	américaines.	Je	souhaite	que	beaucoup	de	clients	ne	commandent	plus	chez	Amazon	bon	courage	à	tous	frankki56			Message(s)	:	1Inscription	:	23	Novembre	2019,	11:42	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	lily-vegas	»	02	Février	2020,	19:30	Bonjour	a	tous	Exusez	moi	de	vous	écris	ceci	ici	mais	le
commerce	Amazon	commence	sérieusement	à	me	faire	ch	...Cela	fais	quelques	moi,	pratiquement	1	ans	que	mon	compte	à	etai	resilier,	apparement	ils	on	eu	trop	de	retours,	mais	il	faut	voir	le	concept	!!	Je	vous	explique	:En	gros,	comme	tous	le	monde	je	pense,	j'ai	commencer	a	passer	commande	pour	mon	fils	et	moi-même.	Jusque	la	tout	va	bien	!!!
Sauf	que	lors	de	la	réception,	du	moins	la	date	auquel	je	devait	recevoir	mon	colis.	Je	ne	recevais	rien,	ni	colis,	ni	avis	de	passage	...	et	quand	j'en	ai	parler	à	Amazon	non	seulement	ils	me	disait	que	sa	avait	etai	livrer	mais	que	sa	avait	etai	signé	J'aimerai	beaucoup	savoir	qui	a	signé	à	ma	place	(	si	vraiment	c'est	le	cas	!!!	)Ca	ils	m'ont	fais	le	coup	trop
de	fois	et	a	chaque	fois	aucun	remboursementEnfin	bref	s'il	n'y	avait	que	sa	.....Biensur	il	y	a	defois	ou	je	recevais	les	colis,	dans	un	état	lamentable,	mais	je	les	recevais.Bien	sûr	obliger	de	les	renvoyer	pour	la	plupart	car	soit	le	produits	en	question	etai	cassé,	soit	il	ne	fonctionner	pas,	si	cetai	des	habits	ils	était	souvent	trop	petit,	tacher	ou	trouer	ect
ect	....Et	la	je	me	retrouve	avec	le	compte	résilier	!!!	En	même	temps	je	n'allait	pas	me	taire	Et	puis	jetait	en	droit	de	les	retournerJe	veux	dire	que	l'on	dépense	assez	d'argent	comme	ca	!	On	attend	au	moins	à	recevoir	un	minimum	Et	puis	oser	dire	que	je	suis	une	menteuse	car	je	ne	recevais	pas	les	colis	ni	que	je	les	avait	signer,	ça	je	n'ai	vraiment
pas	accepter	!Je	m'excuse	si	c'est	un	peu	brouillon	mais	j'ai	vraiment	les	nerfsEn	tout	cas	je	vous	remercie	de	m'avoir	écouterJe	vous	embrasse	Passer	un	bon	dimanche	lily-vegas			Message(s)	:	1Inscription	:	02	Février	2020,	19:04	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Jessica40	»	07	Janvier	2021,	15:00	Bonjour	à	tousMon	compte	amazon	à
été	bloqué	suite	à	un	nombre	de	retours	vu	le	nombre	de	commandes	j'ai	fait	peu	de	retour.	Mais	amazon	ne	veut	rien	comprendre	il	me	dise	que	je	n'ai	pas	respecté	leur	politique	etc,	etc..	Sachant	que	le	délai	légal	est	de	14	jours	et	pour	Noël	amazon	à	étendu	leur	date	de	retour.	Il	a	été	bloqué	depuis	décembre	j'ai	essayé	de	recréer	d'autres
comptesais,	au	bout	de	deux	commandes	ils	bloquent	les	nouveaux	comptes.	Au	bout	de	combien	de	temps	les	comptes	se	débloquent	que	faut	t	il	faire?	Car	amazon	bloqué	les	comptes	de	ma	fille	et	de	mon	conjoint	help	help!	Jessica40			Message(s)	:	1Inscription	:	19	Décembre	2020,	15:01	Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur
foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	inscrit	et	91	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce
messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Février	2018,	15:06	Bonjour,Il	ne	s’agit	pas	ici	d’une	malhonnêteté	dont	j’ai	été	victime,	mais	d’un	abus	que	je	n’admets	pasEn	voulant	acheter	sur	Amazon	un	jouet	Playmobil	pour	un	anniversaire,	(Playmobil	–	6657	–	Hopital	pédiatrique	aménagé	EUR	59,06	+	EUR	3,99	livraison)	nous	nous	apercevons	qu’il
est	impossible	de	le	commander	sans	souscrire	un	abonnement	Amazon	Prime	qui	coûte	environ	six	euros	par	mois	pour	des	services	dont	nous	n’avons	aucun	besoin	:(Livraison	gratuite	en	1	jour	ouvré	sur	des	millions	d’articlesAccès	prioritaire	aux	Ventes	Flash	éligiblesStockage	gratuit	et	illimité	de	vos	photos	dans	le	Cloud	Drive	AmazonEmpruntez
un	eBook	Kindle	par	mois	gratuitement	parmi	une	sélection	de	plus	de	1	million	d’eBooks)Il	est	impossible	de	commander	cet	articles	à	Amazon	sans	souscrire	à	ces	prétendus	avantages,	même	en	payant	plus	cher.	Bien	sûr,	on	vous	dit	que	vous	pourrez	annuler	quand	vous	voudrez,	mais	on	compte	bien	que	vous	aurez	autre	chose	à	faire,	et	que	vous
verserez	in	aeternum	votre	taxe	mensuelle	de	six	euros	(précisément	3,99	en	mars	et	5,99	ensuite.	Bizarre	d’ailleurs	qu’il	y	ait	quatre	euros	de	livraison	alors	qu’Amazon	Prime	est	supposé	offrir	la	livraison	gratuite).Jusqu’à	présent	j’étais	fidèle	à	Amazon	pour	la	seule	raison	qu’ils	avaient	déjà	mes	coordonnées	bancaires	et	que	je	ne	voulais	pas
multiplier	les	risque	de	piratage	en	les	donnant	à	d’autres	marchands,	mais	cette	pratique	m’indigne.	Qu’en	pensez-vous	?N’allez	pas	me	faire	le	compte	des	avantages	:	je	commande	assez	tôt	pour	n’avoir	pas	besoin	de	livraison	immédiate,	je	passe	mon	temps	à	bloquer	les	offres	de	cloud	qui	me	paraissent	autant	d’attrape-nigauds,	je	refuse	de	lire
des	ebooks	avec	DRM	par	principe,	et	je	me	moque	des	ventes	flash,	car	je	n’aime	pas	acheter	sans	réfléchir…	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	19	Juillet	2018,	22:05	bonjour,je	suis	dans	le	même	casje	n'est	rien	demandé	et	sur	mon	relevé	de	compte	carte	je	vient	d'être	prélevé	de	49	eurosimpossible	de	joindre	amazone
ou	de	me	désinscrireC''EST	UNE	****je	suis	client	amazone	impossible	de	joindre	quelqu'un	les	numéros	d'appel	sont	fermé	ou	érronnéscomment	cela	c'est	passé	pour	vous	??merci	de	votre	réponse	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	15	Septembre	2018,	12:09	Bonjour,En	réponse	à	popope,	je	souhaite	vous	apporter	une
précision	qui	vous	sera	peut-être	utile	si	aucune	solution	ne	vous	a	été	apportée	depuis	juillet	(ou	qui	sera	utile	à	d'autres).Je	viens	moi	aussi	d'être	victime	de	cette	"vente	forcée"	d'"Amazon	Prime".	C'est	en	constatant	un	débit	de	49	€	et	en	fouillant	sur	mon	compte	Amazon	que	je	me	suis	aperçue	que	j'avais	soi-disant	souscrit	à	ce	service	(ce	qui
n'est	évidemment	pas	le	cas	et	je	n'ai	jamais	reçu	aucun	mail	me	confirmant	cette	souscription).Vous	pouvez	en	fait	tout	simplement	vous	désinscrire	de	ce	service	depuis	votre	compte	Amazon.Je	viens	de	le	faire	et	de	recevoir	un	message	m'informant	que	j'étais	en	effet	désinscrite	et	que	comme	je	n'avais	pas	bénéficié	des	avantages,	Amazon	allait
me	rembourser	les	49	€.La	moindre	des	choses	puisque	je	n'ai	jamais	rien	demandé	!Je	pense	qu'il	faut	alerter	sur	ce	type	de	comportement,	beaucoup	de	gens	doivent	y	laisser	des	plumes.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	hborin	»	18	Janvier	2019,	07:45	Bonjour,	je	vois	que	beaucoup	se	font	mal	traiter	par	ce	vendeur	dont	on	est
difficile	à	se	séparer	:j'ai	voulu	commander	un	article	sur	leur	site,	on	m'a	proposé	une	réduction	de	5	euros,	mais	pour	cela,	il	fallait	que	je	recharge	mon	compte	amazon	de	60	minimum,	ce	que	j'ai	fait,	et	ce	qui	s'assimile	à	une	commande	de	chèque-cadeau.Ensuite,	lors	de	ma	commande	m'a	été	précisé	que	je	ne	pouvais	pas	bénéficier	de	cette
réduction	réservée	à	la	vente	de	produits	exclusivement	distribués	par	amazon.J'ai	donc	appelé,	mécontent	de	cette	situation	:-	impossible	de	me	faire	bénéficier	des	5	euros	de	réduction	sur	l'article	que	je	souhaitais	acheter-	impossible	de	me	faire	rembourser	les	60	euros	qui	du	coup	ne	vont	me	servir	à	rien	(je	commande	très	peu)-	impossible
d'annuler	cette	commande	de	chèque	cadeau	dans	le	délai	normale	de	rétractation	de	14	jours,	mon	interlocuteur	me	précisant	que	ce	n'est	pas	une	commande	classique	...-	impossible	d'annuler	cette	commande	pour	vente	abusive	ou	encore	vente	forcée	:	dans	ce	dernier	cas,	je	pense	qu'il	s'agit	bien	de	vente	forcée	dissimulée	puisque	je	suis
désormais	contraint	et	forcé	de	dépenser	mes	60	euros	chez	amazon.Mis	à	part	déjà	ce	qu'on	entend	sur	ce	marchand,	compte	prime	dont	j'ai	été	victime	aussi,	facilité	avec	laquelle	ce	vendeur	américain	sait	imposer	sa	loi	alors	qu'il	ne	paie	que	peu	d'impôts	en	France,	il	y	a	beaucoup	à	dire	même	si	on	peut	féliciter	sa	rapidité	dans	les	transactions	et
livraisons.Merci	de	bien	vouloir	m'apporter	votre	aide	afin	d'annuler	cet	achat	et	me	faire	rembourser,	BoB	hborin			Message(s)	:	6Inscription	:	29	Mars	2016,	07:25	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Février	2019,	12:51	Malgré	toutes	les	réclamations	et	l'historique	que	je	vois	ici,	Amazon	continue	impunément.	Idem	pour	moi	:-
inscription	sauvage	le	24/12/19-	prélèvement	silencieux	(aucun	mail,	aucun	consentement)-	annulation	sur	le	site	et	mail	de	remboursement...Pour	ma	part,	je	ne	suis	même	pas	passé	par	l'obligation	de	souscrire	au	moment	d'une	commande	!Selon	moi,	ce	n'est	plus	de	la	vente	forcée,	[Message	modéré]	puisque	je	suis	débité	sans	même	être
informé.Le	fait	qu'ils	remboursent	si	on	se	manifeste	n'y	change	rien.Je	me	demande	vraiment	pourquoi	les	autorités	ne	bougent	pas	...	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	ludber	»	23	Avril	2019,	06:04	Hier,	je	passe	commande,	et	avant	de	finaliser	la	commande,	une	page	"publicitaire"	de	prime	s'ouvre....je	n'ai	d'autre	choix	que	de
cliquer,	puisque	2	choix	s'offrent	a	moi.....	et	les	choses	ne	sont	pas	claires,	dans	les	2	choix	proposés....	je	me	dis	que	c'est	une	offre	gratuite,	et	j'en	sortirai......aucun	tarif	n'est	apparu	!	Surprise,	avant	d'avoir	validé	ma	commande,	j’étais	déjà	membre	prime,	et	débité	de	5,99	euros.....	pour	une	livraison	gratuite	!je	me	suis	désinscrit
immédiatement....	et	surprise	encore,	après	4	pages	pour	se	désinscrire,	je	serai	remboursé	de	3	euros	!!!courriel	envoyé	a	Amazon,	bien	sur....	après	10	minutes	a	chercher	le	lien	contact,	bien	caché	sur	leur	site	!	.....	je	verrai	le	résultat	dans	quelques	jours.....	ludber			Message(s)	:	1Inscription	:	23	Avril	2019,	05:50	Rapporter	ce	messageRépondre
en	citant	par	Johnn95	»	04	Juin	2020,	08:19	BonjourJe	viens	à	mon	tour	d'être	victime	de	cet	abus	(abus	de	pouvoir,	vente	forcée,	malversation	???	à	qualifier	par	un	expert	du	domaine).En	effet,	le	1er	juin	2020,	mon	compte	bancaire	a	été	prélevé	de	49	€uros	via	une	carte	bancaire	utilisée	sur	le	site	AMAZON	la	dernière	fois	en	novembre	2019.Après
vérification	des	commandes	de	ces	deux	dernières	années,	aucune	commande	de	ce	service	n'a	été	effectuée.J'ai	donc	utiliser	la	fonction	de	rappel	et	j'ai	été	contacté	par	une	personne	à	qui	j'ai	exposé	les	faits.	Je	lui	ai	ensuite	demandé	d'annuler	cette	vente	forcée.	Elle	m'a	dit	avoir	effectué	l'annulation	et	lancé	le	remboursement	des	49	€uros	qui
doit	intervenir	sous	3	jours.Je	tiens	à	préciser	que	l'entretien	est	resté	cordial,	la	salariée	n'étant,	à	priori,	pas	responsable	des	agissements	du	service	commercial.Par	ailleurs,	j'ajoute	ce	message	pour	confirmer	que	ces	pratiques	détestables	perdurent	!!!!!Que	faire,	sinon	dire	qu'il	faut	que	nous	restions	vigilents	et	ensuite	ne	pas	hésiter	à	réclamer
rapidement.Cordialement.	Johnn95			Message(s)	:	1Inscription	:	07	Septembre	2019,	17:16	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Janpoley	»	18	Septembre	2020,	00:58	Bonsoir,En	consultant	mes	comptes	ce	soir	,	j'ai	trouvé	ce	débit	de	49	euros	que	je	n'avais	jamais	consenti.En	cherchant	tant	bien	que	mal	,	je	trouve	un	ligne	concernant	un
paiement	litigieux.Et	Comme	par	hasard	je	vois	ces	49	euros	???Je	finis	enfin	à	me	"désabonner"	et	je	"devrai	"	être	remboursé	de	mes	49	euros..	suite	à	des	recherches	,	je	suis	tombé	sur	un	reportage	de	la	RTBF	qui	expliquait	l'***	..	Sauf	qu'une	des	invitées	persistait	à	dire	que	les	clients	en	faisant	trop	vite	cliquait	sur	l'envoi	"gratuit	....ET	BIEN
NON	!!	j'ai	cherché	un	bon	quart-d'heure	pourquoi	je	n'avais	pas	de	frais	de	port	???	avant	de	finalement	valider	l'achat!!Je	ne	vais	en	général	jamais	sur	leur	site	sauf	si	je	ne	trouve	nulle	part	l'objet	de	mes	recherches.celui-ci	étant	un	bête	serre-livre	assez	solide	pour	des	gros	livres	à	18	euros	...Fin	bon	pour	le	coup	je	vais	leur	faire	de	la	"publicité	"
à	toutes	mes	connaissances...et	qu'elle	fassent	passer	le	message	...	A	bon	entendeur	,	Salut!	Janpoley			Message(s)	:	1Inscription	:	18	Septembre	2020,	00:36	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	REZA29	»	24	Août	2021,	10:28	L'****	d'Amazon	Prime	continue,	pour	la	deuxième	fois	j'ai	constaté	un	prélèvement	de	49	€	sur	mon	compte
bancaire	pour	un	abonnement	prime	auquel	je	n'ai	jamais	souscrit.	Le	conseiller	au	téléphone	m'a	appris	que	l'abonnement	a	été	pris	en	compte	lors	d'une	passation	de	commande	de	sous-vêtements	que	je	n'ai	même	pas	finalisée,	selon	lui	j'aurais	dû	décocher	la	case	"prime"...	une	case	d'ailleurs	invisible	et	précochée...	Donc	le	seul	fait	de
commencer	l'opération	de	commande,	sans	la	finaliser,	et	donc	sans	la	payer	suffit	à	Amazon	pour	vos	imposer	l'abonnement	Prime	!!!	Il	y	a	18	mois	je	m'étais	déjà	fait	avoir	et	je	me	méfie	quand	je	passe	une	commande.	Maintenant	il	faut	aussi	se	méfier	même	quand	vous	ne	passez	pas	de	commande.	Amazon	détenant	vos	coordonnées	bancaires	se
permet	de	vous	abonner	à	votre	insu.	J'ai	enregistré	ma	conversation	avec	le	conseiller	amazon,	si	60	millions	de	consommateurs	veut	l'utiliser,	je	la	lui	transmettrais	volontiers.	REZA29			Message(s)	:	1Inscription	:	24	Août	2021,	09:52	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Fab528	»	27	Avril	2022,	13:43	Bonjour,Idem	pour	moi,	c'est	la
deuxième	fois	en	10	ans.	Je	ne	sais	pas	comment	je	me	suis	fait	avoir	car	je	connais	la	pratique	commerciale	d'Amazon	très	agressive	et	pourtant...	je	viens	de	voir	un	débit	de	49€	(différé	d'un	mois	de	ma	dernière	commande).	Tout	est	fait	pour	nous	tromper	à	l'image	de	la	demande	de	remboursement	où	il	est	nécessaire	de	confirmer	4	fois	(c'est
véridique	!).Voici	un	article	sur	la	pratique	d'Amazon	:	il	sont	trop	puissants	pour	changer	quelque	chose.Si	on	ajoute	à	cela	le	fait	qu'ils	sont	responsables	de	la	fermeture	de	nombre	de	magasin	du	fait	de	leur	position	quasi	de	trust,	puis	si	l'on	ajoute	leur	méthode	de	management	à	l'américaine,	puis	les	techniques	d'évasions/optimisations	fiscales
qui	ne	profitent	pas	à	la	France...	De	mon	côté,	j'ai	supprimé	ma	CB	de	mon	compte	(par	manque	de	confiance	car	Amazon	se	sert	tout	seul	sans	demande	de	règlement	explicite)	et	j'ai	supprimé	mon	compte	pour	définitivement	boycotter	Amazon.	J'invite	tout	le	monde	à	faire	de	même,	c'est	bien	notre	meilleur	réponse.Fabien.	Fab528			Message(s)	:
0Inscription	:	27	Avril	2022,	13:35	Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	inscrit	et	91	invité(s)	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	18	Juillet	2018,	15:23	Bonjour	à	tous,	j'ouvre	ce	sujet	qui	est	malheuresement	un	sujet	devenu
"commun"	.J'ai	commandé	sur	amazon	un	ordinatreur	portable	(vendu	et	expédié	par	eux).Le	livreur	est	TNT	EXPRESS.	Le	colis	a	été	dit	livré	hier,	alors	que	je	n'ai	rien	reçu	chez	moi	et	que	j'étais	présent	à	mon	domicile	toute	la	journée.J'ai	contacté	le	service	client	amazon	qui	a	ouvert	une	enquête	et	revient	vers	moi	vendredi	(48h	après);Entre
temps,	je	regarde	sur	le	site	tnt	express	pour	"suivre	mon	colis"	et	la	je	vois	la	"preuve	de	livraison".Amazon	m'a	dit	que	le	colis	avait	été	mis	en	bal,	evidemment	qu'un	ordinateur	portable	ne	rentre	pas	.J'aimerai	avoir	votre	avis	sur	la	preuve	de	livraison,	je	ne	sais	pas	si	la	signature	qui	est	présente	dessus	est	un	faux	pour	imiter	la	mienne	et	dire	que
c'est	livré,	ou	bien	si	c'est	le	livreur	qui	doit	signer	dans	son	"protocole",	sachant	que	sur	le	site,	il	est	bien	écrit	que	le	colis	a	été	livré	en	BAL	(et	donc	pas	de	signature	de	ma	part	en	théorie).je	n'arrive	pas	à	joindre	l'imagie...	si	qqn	peut	me	dire	comment	faire	...merci	Cordialement	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24
Août	2018,	16:02	Bonjour,	avez	vous	trouvé	une	solution	?	Il	m'arrive	la	même	chose	actuellement	avec	le	même	transporteur	pour	un	téléphone	portable.	Je	viens	de	leur	envoyer	mon	dépôt	de	plainte	accompagnée	d'une	mise	en	demeure.	A	voir	si	cela	débloque	ma	situation.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	laurent49	»	27	Août
2018,	12:45	Bonjour,	Avec	Amazon,	l'enquête	consiste	a	demandé	la	preuve	au	transporteur	que	la	livraison	a	bien	été	faite	(signature	du	bordereau	de	livraison,	récupération	par	un	voisin	déclaré	lors	de	la	commande,	...).	Si	le	transporteur	ne	parvient	pas	à	transmettre	l'élément	administratif	qui	démontre	tout	ça.	Amazon	procède	au	renvoie	de
votre	commande	"normalement".Lorsqu'un	même	compte	renouvelle	trop	souvent	ce	type	de	demande.	Amazon	peut	demander	une	attestation	sur	l'honneur	par	courrier.Attention	toutefois	à	ne	pas	faire	de	fausse	déclaration.	Si	le	transporteur	prouve	ensuite	que	le	colis	vous	a	bien	été	remis,	cela	risque	d'être	plutôt	problématique.Pour	Rozii,	du
coup,	ce	n'est	pas	à	vous	de	vous	tourner	vers	le	transporteur.	Contactez	directement	Amazon	qui	devrait	gérer	le	problème	pour	vous.Bonne	journée	Un	livre	:	La	disparition	de	Joseph	MengeleUne	destination	:	L'Amazonie	en	Guyanne	FrançaiseUne	passion	:	Mon	travail	laurent49			Message(s)	:	20Inscription	:	27	Août	2018,	12:24	Rapporter	ce
messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Décembre	2018,	08:56	J'ai	le	même	problème	un	colis	que	j'attendais	jeudi	ne	m'est	jamais	parvenu	il	est	pourtant	inscrit	comme	livré	sur	le	suivi	que	faire?J'ai	contacté	amazon	qui	m'a	dit	d'attendre,	ce	colis	a	été	soit	disant	livré	par	amazon	logistic	Invité			Retour	vers	Livraison	-	Poste	Qui	est	en	ligne	?
Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	inscrit	et	21	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par
Invité	»	23	Avril	2016,	12:37	Bonjour,	Je	viens	vers	vous	car	j'aimerai	avoir	votre	avis	concernant	le	site	Amazon.fr,	ne	connaissant	pas	vraiment	le	système	de	ce	site	j'ai	vu	que	c'était	le	vendeur	Monkey	&	Orange	qui	s'occupait	de	la	vente	de	cet	objet	:	...	B00WEKQ0FIEn	cas	de	problème	est-ce	le	service	client	Amazon	qui	s'occupera	de	moi	ou	est-
ce	plutôt	ce	vendeur	(Monkey&Orange)	?Vaut	il	mieux	acheter	en	magasin	(style	Boulanger)	ce	genre	d'article	pour	être	sur	du	service	client	en	cas	de	problème	?Merci	d'avance	!!	=))	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Davidoux	»	29	Avril	2016,	00:03	Bonjour,	ça	fait	plus	d'une	décennie	que	je	commande	sur	Amazon.fr	des	livres,
des	CDs,	de	l’électronique,	etc.	Jusqu'à	il	y	a	quelques	temps	tout	allait	relativement	bien,	j'étais	relativement	satisfait	:	des	prix	bas,	et	de	bonnes	prestations	au	niveau	de	la	livraison.	Les	trois	dernières	commandes	que	j'ai	effectuée,	j'ai	bien	peur,	sonnent	le	glas	d'une	relation	de	confiance	avec	la	multinationale.	Des	articles	emballé	à	la	va-vite,
deux	boîtiers	de	CD	éclatés,	et	même,	un	article	manquant.	Bien	heureusement	celui	là	m'est	renvoyé	aux	frais	d'Amazon...Il	n’empêche,	il	ne	m'en	faudrait	pas	beaucoup	plus	pour	changer	de	crèmerie...Rien	ne	vaut	le	commerce	de	proximité...On	a	un	interlocuteur	de	visu...Pas	de	mauvaise	surprise	du	à	des	conditions	de	livraison	de	plus	en	plus
déplorables...Et	on	peut	se	dire	que	le	libraire	du	coin,	lui,	ne	triche	pas	avec	la	fiscalité	comme	Amazon.fr	peut	le	faire...Ce	qu'Amazon	peut	faire	gagner...Il	le	vole	à	la	collectivité...Pas	très	moral	!Pour	le	drone,	vous	pouvez	comparer	à	ce	qu'ils	vendent	dans	les	magasins	de	modélisme...	Cdt	Davidoux			Message(s)	:	2Inscription	:	31	Mars	2016,
19:26	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	03	Août	2017,	10:39	J'ai	74	ans	et	un	peu	réticent	au	sujet	de	tous	ces	sites	de	commandes	via	Internet.Il	y	a	4	ans	j'ai	fait	un	premier	essai	en	passant	par	un	de	mes	fils	chez	Cdiscount,résultat,j'ai	été	****	de	18	€	et	bien	sur	on	ne	peut	pas	les	contacter	autrement	que	via	un	téléphone	taxé
et	même	surtaxé	(tu	penses),j'ai	écrit	par	voie	postale	et	ils	m'ont	promis	de	me	rembourser,j'attends	toujours.	Il	y	a	2	mois	mon	petit-fils	a	passé	une	commande	pour	moi	chez	Amazon	en	me	certifiant	que	chez	Amazon	c'était	autrement	plus	sérieux	que	chez	Cdiscount.Résultat	des	courses	il	n'a	jamais	reçu	ma	commande	(11	€	de	produit	pour	12	€
de	port	!!,il	doivent	passer	par	l'US	Postal	je	crois)	et	ma	commande	il	ne	la	recevra	jamais	bien	sur	on	connait	la	musique.Résultat,terminé	pour	nous	ici	tous	ces	sites	je	ne	suis	pas	un	pigeon	ou	plutôt	je	ne	suis	plus	un	pigeon.Ce	genre	de	"magasin"	sait	trés	bien	gérer	leur	petite	affaire	sachant	qu'une	plainte	de	moins	de	150	€	est	irrecevable	au
tribunal,ils	ont	le	champ	ouvert	à	toutes	****	comme	ça	et	11	€	par-ci	et	11	€	par-là	plus	les	frais	de	port	ils	doivent	s'enrichir	à	la	vitesse	grand	V.En	résumé	sachez	qu'en	commandant	aussi	bien	chez	Cdiscount	que	chez	Amazon	vous	avez	à	mon	avis	10%	de	malchance	de	ne	pas	être	livré.Merci	bien	de	m'avoir	lu.	Invité			Rapporter	ce
messageRépondre	en	citant	par	karcoolix	»	16	Octobre	2017,	15:56	Martin55	a	écrit	:J'ai	74	ans	et	un	peu	réticent	au	sujet	de	tous	ces	sites	de	commandes	via	Internet.Il	y	a	4	ans	j'ai	fait	un	premier	essai	en	passant	par	un	de	mes	fils	chez	Cdiscount,résultat,j'ai	été	****	de	18	€	et	bien	sur	on	ne	peut	pas	les	contacter	autrement	que	via	un	téléphone
taxé	et	même	surtaxé	(tu	penses),j'ai	écrit	par	voie	postale	et	ils	m'ont	promis	de	me	rembourser,j'attends	toujours.	Il	y	a	2	mois	mon	petit-fils	a	passé	une	commande	pour	moi	chez	Amazon	en	me	certifiant	que	chez	Amazon	c'était	autrement	plus	sérieux	que	chez	Cdiscount.Résultat	des	courses	il	n'a	jamais	reçu	ma	commande	(11	€	de	produit	pour
12	€	de	port	!!,il	doivent	passer	par	l'US	Postal	je	crois)	et	ma	commande	il	ne	la	recevra	jamais	bien	sur	on	connait	la	musique.Résultat,terminé	pour	nous	ici	tous	ces	sites	je	ne	suis	pas	un	pigeon	ou	plutôt	je	ne	suis	plus	un	pigeon.Ce	genre	de	"magasin"	sait	trés	bien	gérer	leur	petite	affaire	sachant	qu'une	plainte	de	moins	de	150	€	est	irrecevable
au	tribunal,ils	ont	le	champ	ouvert	à	toutes	****	comme	ça	et	11	€	par-ci	et	11	€	par-là	plus	les	frais	de	port	ils	doivent	s'enrichir	à	la	vitesse	grand	V.En	résumé	sachez	qu'en	commandant	aussi	bien	chez	Cdiscount	que	chez	Amazon	vous	avez	à	mon	avis	10%	de	malchance	de	ne	pas	être	livré.Merci	bien	de	m'avoir	lu.Perso	pas	de	souci	de	mon	coté...
Toujours	été	livré	dans	les	délais.	karcoolix			Message(s)	:	34Inscription	:	08	Septembre	2017,	22:57	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	29	Novembre	2017,	11:40	J'ai	commandé	un	ordinateur	portable	le	25/11/2017	a	un	prix,	certes,	très	attractif......Cette	commande	a	été	annulée	par	Amazon	le	lundi	et	le	compte	bloqué	(pourquoi	2
jours	après	???	)	pour	la	raison	suivante	mon	compte	avait	soi-disant	été	utilisé	à	des	fins	frauduleuses.	J'appelle	le	service	client	qui	n'est	pas	capable	de	me	dire	quel	genre	"d'opérations	frauduleuses"	auraient	été	passées	et	qui	surtout	ne	veux	pas	réactiver	ma	commande	mais	me	propose	de	recommander	l'article	au	prix	du	moment	soit	100	euros
plus	cher.....Pour	tout	vous	dire	je	soupçonne	l'****	le	prix	attractif	pour	faire	acheter	et	puis	l'annulation	pour	faire	acheter	plus	cher	!!!	J'ai	effectivement	recommandé	cet	article	mais	à	la	FNAC	et	Amazon	et	moi	c'est	fini	!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	11	Décembre	2017,	15:26	Attention	!!!	articles	manquants
livraison	Amazon...J'ai	commandé	un	Huawei	P8	Lite	2017	chez	Amazon	le	06/12/2017	(Numero	de	commande:	403-0385972-4196330	vendu	par	Amazon	EU	S.A.R.L)	et	quand	j'ai	retiré	le	colis	dans	un	Amazon	Locker,	l'emballage	était	très	mal	fait.	Le	scellé	sur	la	boite	du	téléphone	était	rompu	et	il	n'y	avait	plus	que	les	accessoires.	Je	soupçonne	le
livreur	de	s'être	servit	mais	ça	je	n'ai	aucun	moyen	de	le	prouver.J'ai	contacté	le	service	client	d'Amazon	pour	avoir	des	explications	sans	résultat.	Ils	m'ont	juste	dit	qu'ils	allaient	enquêter	(Bonjour	Colombo)	et	qu'ensuite	ils	allaient	me	recontacter	pfff.	Je	n'ai	pas	beaucoup	d'espoirs	de	voir	ce	téléphone	arriver	un	jour	ni	même	de	me	faire	rembourser
par	ces	escr0cs.	Cela	dit,	se	faire	avoir	une	fois	ça	peut	arriver	(je	sais	de	quoi	je	parle)	mais,	jamais	deux	fois	par	la	même	entité	c'est	un	principe.	Donc	même	si	Amazon	me	rembourse	(ou	pas)	c'est	terminé	il	vient	de	perdre	un	client	de	plus	!!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	15	Décembre	2017,	16:44	Colis	reçu	ce	jour
et	comme	tous	les	colis	chez	Amazon	malgré	que	je	sois	à	la	maison	le	colis	est	balancé	par	dessus	mon	portail	!!!!	Et	oui	je	suis	une	****	apparement....Donc	cadres	cassé	et	cadeau	de	noël	pour	ma	famille	au	top!!!	On	me	propose	quoi	comme	dédommagement	????	5euros	de	réduction	la	blague	!!!	Je	demande	à	parler	à	un	responsable	mais	après
5appels	on	me	répond	que	ce	n'est	pas	possible	il	n'y	en	a	pas!	Lol	Sur	ce	je	déconseille	Amazon	très	fortement	et	je	peux	vous	dire	que	je	ne	donnerais	plus	un	seul	centime	a	cette	bande	de	***	!!!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	23	Décembre	2017,	10:42	Commande	faite	fin	novembre,	livraison	prévue	le	6/12	tout	le
temps	repoussée	sans	explications	du	service	client	(en	Irlande	!)	qui	finit	par	ne	même	plus	répondreJ'ai	contacté	le	livreur	qui	n'est	pas	payé	par	Amazon	et	donc	ne	livre	pas	C'est	habituel	d'après	le	livreur	et	les	clients	sont	obligés	d'aller	récupérer	leurs	produits	chez	lui	au	lieu	d'être	livrés	à	domicile	comme	prévu	dans	le	prix	d'achatEn	bref,
Amazon	tire	les	prix	vers	le	bas	mais	ne	vous	livre	pas	malgré	ses	engagements....Dommage	que	personne	ne	les	contrôleA	éviter	!!!!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	09	Janvier	2018,	17:29	Bonjour	à	tous,Je	rejoins	les	avis	laissés	ici,	le	SAV	AMAZON	se	détériore	considérablement.	J'ai	acheté	récemment	des	grilles	de
radiateur	pour	BMW	E46;	la	photo	montrait	2	grilles	et	rien	dans	l'annonce	n'était	précisé.	Lors	de	la	réception	de	ma	commande,	une	seule	grille	dans	le	carton...	J'ai	contacté	le	service	client	en	précisant	que	je	demandais	juste	un	geste	commercial	sur	les	frais	de	port	(pour	commander	la	seconde)	et	que	j'étais	bien	évidemment	prêt	à	payer
l'article.	Et	bien	ni	le	vendeur	ni	AMAZON	n'ont	apporter	de	solution	à	ma	requête,	alors	même	que	je	ne	demandais	qu'un	effort	pour	la	commande	d'un	autre	article	complémentaire.	Pire,	on	me	dit	que	j'ai	mal	lu	l'annonce	et	on	m'envoie	par	mail	une	annonce	qui	n'est	pas	celle	pour	laquelle	j'ai	commandé......	Et	n'espérez	pas	mettre	un
commentaire	sur	le	produit	en	expliquant	votre	mésaventure	car	il	ne	sera	pas	publié	avec	le	prétexte	qu'il	ne	suit	pas	"les	directives".	En	gros	vous	ne	pouvez	pas	émettre	de	critiques	constructives	sur	AMAZON.	Et	en	gros	vous	passez	pour	un	illettré	dont	tout	le	monde	se	fou....	BRAVO	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»
11	Janvier	2018,	13:10	BonjourAprès	une	commande	lors	de	la	création	du	compte	amazon	d’environ	135	euros	qui	s’est	déroulée	sans	problème,	je	passe	une	deuxième	commande	de	2000	euros	un	mois	après.	«	un	problème	est	survenu	lors	de	la	confirmation	des	informations	de	paiement	»	me	dit-on	avec	un	blocage	de	compte.	N’ayant	pas	les
informations	demandées	à	savoir	un	relevé	de	compte	de	la	carte	bancaire	(je	n’ai	qu’un	relevé	de	compte	courant)	avec	les	4	derniers	chiffres	de	la	carte	(le	numéro	de	figure	jamais	sur	le	compte	courant)	et	avec	l’adresse	de	facturation	(le	relevé	est	à	une	autre	adresse)	je	ne	peux	rien	faire.	Le	compte	bloqué	empêche	tout	échange	avec	amazon	car
c'est	un	automate	qui	répond	....	le	même	message!!!!	.Le	SAV	traite	la	demande.....	en	transmettant	au	service	concerné.....sans	effet..	Le	sourire	de	A	à	Z	est	inversé	,	c’est	le	blocage	de	A	à	Z!!!!!!	Invité			Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur
inscrit	et	92	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Consommateur81	»	04	Juillet	2022,	16:43	Bonjour	à
tous,Je	tente	de	l'aide,	des	info	sur	ce	forum,	mais	aussi	apporter	ma	contribution	face	à	ma	mésaventure.Je	suis	en	débit	différé	sur	mon	compte	bancaire,	courant	juin	je	découvre	une	débit	provenant	d'Amazon	vu	le	libellé:	"	AMZN	MKTP	FR*********	"	montant	de	135,99€.	Seulement,	je	n'ai	rien	commandé	depuis	plus	de	3	mois	sur	ce	site.Je	vérifie
mon	compte	Amazon,	l'historique	confirme	l'absence	de	Cde	.J'alerte	Amazon	par	téléphone	à	plusieurs	reprises	en	expliquant	qu'il	y	a	un	débit	sur	mon	compte	bancaire	qui	ne	m'est	pas	imputable.Mon	interlocutrice	me	confirme	que	en	effet	pas	d'achat	sur	mon	compte	Amazon	depuis	plus	de	trois	mois.	Mon	ticket	d'appel	est	transféré	au	service	en
charge	de	ce	débit	particulièrement	louche	!A	force	d'insister	auprès	d'un	des	opérateur	téléphonique,	ceci	afin	de	comprendre	ce	qui	a	bien	pu	se	passer,	j'	apprend	qu'un	compte	a	été	créé	en	utilisant	les	informations	de	ma	carte	bancaire,	mais	que	le	n°	de	téléphone	est	différend...?Que	mon	compte	Amazon	n'a	pas	été	piraté,	là	ça	me	rassure	car
utilisant	un	mots	de	passe	impossible	à	se	rappeler	ou	à	cracker,	car	créé	par	un	générateur	de	mots	de	passe	aléatoire	en	279	bits,	32	caractères.Ayant	un	antivirus	robuste	sur	mon	PC	etc...	etc..	Pour	finir,	la	réponse	par	mail	d'Amazon	est	de	"botter"	vers	ma	banque	en	m'invitant	à	demander	le	remboursement	de	cette	transaction.	Mais	pourtant
Amazon	à	bien	identifier	qu'il	y	a	eu	quelque	chose	d'anormal...?Bref,	la	seule	erreur	que	j'ai	pu	commettre	serait	d'avoir	enregistrer	pour	plus	de	facilité	le	moyen	de	paiement	sur	mon	compte	Amazon.	-	Actuellement	j'ai	révoqué	ma	carte	bancaire,	j'aurais	certainement	les	frais	liés.	-	J'ai	fait	une	demande	auprès	de	ma	banque,	mais	j'ai	des	doutes
sur	la	suite.	-	Comment	les	informations	de	ma	carte	bancaire	ont	ils	pu	être	utilisées,	sur	Amazon	alors	que	mon	compte	n'a	pas	été	piraté...?-	Comment	Amazon	peut	il	se	défausser	sur	ce	type	de	situation..?Si	vous	avez	une	aide	à	me	proposer,	été	dans	la	même	situation,	ça	m’intéresse	fortement	!	:)	Consommateur81			Message(s)	:	0Inscription	:	04
Juillet	2022,	15:58Localisation	:	Tarn	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Consommateur81	»	15	Juillet	2022,	14:37	Bonjour	à	tous,Même	si	ce	post	n'a	pas	fait	l'objet	d'échange	ou	d'info	je	vous	apporte	un	complément	d'information:N'ayant	eu	aucun	retour	d'Amazon	qui	aurait	du	reconnaitre	clairement	sa	responsabilité	et	me	rembourser
pour	un	achat	que	je	n'ai	pas	fait,	j'ai	clôturé	mon	compte.Face	à	ce	type	de	situation,	il	faut	fermé	votre	compte	pour	éviter	tout	pb	ultérieur	du	même	type.Il	n'assume	par	leur	responsabilité	à	fiabiliser	les	transactions,	Il	faut	que	l'argent	rentre	c'est	tout	!Avis	à	tous,	sur	ce	qui	peut	vous	arriver	Consommateur81			Message(s)	:	0Inscription	:	04
Juillet	2022,	15:58Localisation	:	Tarn	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Jgodard	»	15	Juillet	2022,	15:52	Bonjour,Donc	de	toute	évidence	une	fuite	de	données.	Pas	forcément	pour	origine	Amazone…Les	temps	sont	durs	pour	nos	transactions	bancaires,	le	must	reste	des	virements	(importants)	non	demandés	et	sur	des	comptes	offshores.
Les	banques	semblent	avoir	beaucoup	de	difficultés	à	s’en	préserver	(les	clients	des	banques	devrais	je	écrire).La	pour	le	coup,	une	somme	plutôt	moyenne	et	ça	s’est	arrêté	de	suite.Bonne	fin	de	journée	et	merci,	si	pareille	aventure	devait	m’arriver	j’aurais	la	même	réaction	de	fermer	mon	compte,	sauf	que	moi	c’est	quasiment	tous	les	jours	que	je
cde…A	la	campagne,	plus	rien	en	boutique	à	moins	de	10	kms,	pas	tellement	de	choix,	achat	en	ligne.	Jgodard			Message(s)	:	1633Inscription	:	23	Juin	2020,	12:24Localisation	:	Île	de	France	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Consommateur81	»	19	Juillet	2022,	10:08	Bonjour	Jgodard,Je	partage	votre	avis.Moi	même	résidant	à	la	campagne,
je	me	force	à	faire	travailler	le	commerce	local	en	mutualisant	mes	déplacements	personnels.Mais	les	commerces	locaux	ont	de	grosses	difficultés	d'approvisionnement	avec	des	prix	souvent	plus	élevés	(mais	pas	systématiquement)	Dorénavant	quand	je	n'ai	pas	d'autre	choix	qu'acheter	sur	Internet	je	me	passe	d'Amazon,	car	finalement,	beaucoup	de
commerçants	sur	Amazon	ont	aussi	un	site	de	vente	en	ligne,	au	moins	pour	l'Europe.	A	grande	échelle	ce	ce	réflexe	permettrai	peut	être	de	limiter	la	puissance	de	frappe	de	ce	monstre.Pour	revenir	à	ma	mésaventure,	j'ai	clôturé	mon	compte	Amazon.	Tout	porte	à	croire	que	ma	carte	bancaire	à	été	utilisé	pour	un	achat	sur	Amazon	sans	quelle	ait	été
piraté	(et	là	j'ai	pas	tout	compris),	qu'Amazon	a	les	moyens	de	le	vérifier	sans	l'avoir	fait.Donc	exit	Amazon	on	peu	faire	vraiment	faire	sans	,	exit	les	mauvaises	habitudes	qui	affaiblissent	voire	détruisent	notre	économie	!Bien	à	vous	Consommateur81			Message(s)	:	0Inscription	:	04	Juillet	2022,	15:58Localisation	:	Tarn	Retour	vers	Grandes	surfaces	-
Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	inscrit	et	92	invité(s)	Film-	und	Serienfans	aufgepasst!	Vom	25.	März	bis	zum	1.	April	2025	finden	bei	Amazon	wieder	die	beliebten	Frühlingsangebote	statt.	In	diesem	Zeitraum	gibt	es	zahlreiche	reduzierte	Filme	und	Serien	auf	4K	UHD,
Blu-ray	und	DVD	–	darunter	auch	exklusive	Sondereditionen	wie	Steelbooks,	Mediabooks	und	Box-Sets.	Einige	Highlights	der	Aktion:	Blockbuster	und	Klassiker	auf	4K	UHD	und	Blu-ray	zu	stark	reduzierten	Preisen	Serienboxen	beliebter	TV-	und	Streaming-Hits	Exklusive	Sammlereditionen	mit	besonderen	Extras	Mediabooks	und	Steelbooks	für
Liebhaber	hochwertiger	Verpackungen	Die	komplette	Auswahl	an	Angeboten	findet	ihr	auf	Amazon	in	der	Kategorie	„Sonderangebote“.	Es	lohnt	sich,	schnell	zuzugreifen,	denn	einige	der	begehrten	Editionen	sind	erfahrungsgemäß	rasch	ausverkauft!	Also,	Filmabend	planen,	Popcorn	bereitstellen	und	eure	Sammlung	mit	neuen	Highlights	erweitern!
Jetzt	zuschlagen	und	sparen!	Bestellen	bei	Amazon:	Frühlingsangebote	TV,	Film	und	Serien	Anzeige:	Wir	sind	stolze	Partner	von	Amazon,	MediaMarkt,	JPC	und	verschiedenen	anderen	Shops.	Durch	qualifizierte	Verkäufe	verdienen	wir	eine	Provision,	ohne	dass	für	euch	zusätzliche	Kosten	entstehen.	Eure	Unterstützung	bedeutet	uns	viel	–	herzlichen
Dank!	Hinweis:	Links,	die	mit	„*“	markiert	sind,	sind	Partnerlinks.	Bitte	beachtet,	dass	sich	Preise	ändern	können,	Versandkosten	nicht	in	den	angezeigten	Preisen	enthalten	sind	und	bei	Bestellungen	außerhalb	der	EU	Zollgebühren	anfallen	können.	Alle	Angaben	erfolgen	ohne	Gewähr.	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous
rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	charlesgsoet206	»	12	Février	2025,	14:47	Bonjour	cliente	amazon	passé	une	commande	lundi	moins	de	vingt	quatre	heures	après	baisse
de	prix	impossible	d'annuler	commande	j'appelle	Amazon	refuser	la	livraison.	Interloquée	je	vais	refuser	mon	colis	attendre	remboursement	pour	recommander	je	rappelle	une	seconde	fois	mon	interlocutrice	deux	solutions	soit	vous	refusez	la	livraison	soit	vous	l'acceptez	et	vous	nous	rappeler	nous	vous	rembourserons	la	différence.	Aujourd'hui
livraison	une	journée	à	l'avance	j'accepte	la	comme	je	rappelle	Amazon	aucun	remboursement	il	fallait	refuser	le	colis.	Cliente	depuis	des	décennies	et	option	prime	mécontente	d'ailleurs	fin	novembre	une	commande	a	été	livrée	une	journée	à	l'avance	en	pleine	rue	Meudon	de	ville	j'étais	absente	j'ai	fait	appel	à	mon	voisinage	au	bout	d'une	heure
trente	une	voisine	z	mis	en	set	min	colis	j'ai	eu	l'honnêteté	de	rappeler	Amazon	j'aurai	pu	déclarer	la	commande	volée	l'honnêteté	et	la	fidélité	ne	paie	pas	chez	Amazon	charlesgsoet206			Message(s)	:	1Inscription	:	12	Février	2025,	14:39	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	pierrotleduc	»	12	Février	2025,	15:49	Le	droit	de	rétractation	est	de
14	jours	apres	réception	!!	Bonjour,	Merci,	Au	revoirA	méditer	"Au	royaume	des	chercheurs	d'or	seul	le	vendeur	de	pioche	s'enrichi""La	plus	belle	fleur	peut	cacher	une	épine"	proverbe	sénégalais	pierrotleduc			Message(s)	:	1296Inscription	:	28	Mai	2021,	22:35	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Jgodard	»	12	Février	2025,	17:33
Effectivement	vous	pouvez	renvoyer,	surtout	en	prime.On	entend	beaucoup	de	critiques	concernant	Amazon,	mais	avec	les	années	cette	plateforme	a	su	se	rendre	indispensable,	surtout	pour	les	ruraux.Aujourd’hui	j’en	suis	à	acheter	de	plus	en	plus	de	biens	en	ligne,	c’est	ça	ou	bien	je	me	tape	1h	AR	de	voiture	pour	faire	mes	achats.	Avant	les	prix
étaient	corrects	mais	on	trouvait	facilement	moins	cher	ailleurs,	aujourd’hui	les	tarifs	sont	de	plus	en	plus	tirés	vers	le	bas.	Et	le	catalogue	ainsi	que	la	disponibilité	excellente.J’ai	bien	conscience	des	revers	pour	«	le	petit	commerce	».	Mais	LM	par	exemple	n’est	pas	«	un	petit	commerce	»	et	je	m’y	rends	de	moins	en	moins.	Sauf	pour	les	articles	les
plus	encombrants.Ce	monde	évolue.Joël.	Jgodard			Message(s)	:	1633Inscription	:	23	Juin	2020,	12:24Localisation	:	Île	de	France	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	jodelariege	»	12	Février	2025,	19:57	bonsoirmoi	aussi	je	commande	pas	mal	sur	Amazon;	j'essaie	le	plus	possible	d'acheter	dans	les	commerces	alentour	et	j'ai	la	chance	d'en
avoir	pas	mal	à	10/15	km	de	chez	moicependant	on	ne	trouve	pas	tout	ce	qu'on	veut:derniers	achats	sur	Amazon	car	je	ne	trouvais	pas	ni	à	Mr	bricolage	,ni	à	Bricomarché	ni	à	bricodépot...de	mon	coin	des	connecteurs	pour	fil	de	robot	tondeuse	et	un	joint	pour	un	modèle	de	lave	vaisselle...quand	j'ai	besoin	de	quelque	chose	je	regarde	d'abord	dans
mes	magasins	puis	je	me	rabats	sur	Amazon	ou	autre	site	de	vente	internet	jodelariege			Message(s)	:	1452Inscription	:	31	Janvier	2015,	15:03	Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	inscrit	et	92	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin
ou	en	ligne	et	vous	rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	23	Juillet	2018,	12:30	Bonjour	à	tous,Je	viens	vers	vous	afin	d'être	conseillé.Voici	l'historique:Le	4	juillet	je
commande	le	dernier	One	Plus	6	sur	Amazon	avec	Amazon	Prime	et	je	devrais	être	livré	le	5	juillet	contre	signature.	Je	suis	hyper	content:)Le	5	juillet	je	vois	sur	le	site	Amazon	qu'à	16h05	il	est	livré	à	un	voisin	contre	signature	(nom	précisé	mais	avec	une	faute	d'orthographe).Entre	parenthèse,	je	n'ai	spécifié	aucun	voisin	potentiel	pour	réception	de
ce	colis.Je	vais	directement	chez	ce	voisin	à	16h15	le	jour	même	et	me	dit	qu'il	n'a	rien	reçu.Et	la	commence	la	mauvaise	aventure.J'appelle	Amazon	dès	16h30,	ils	vont	faire	leur	enquête	etc,	etc.Le	7	juillet,	j'ai	un	appel	du	responsable	livreur	en	lui	disant	que	personne	ne	m'avait	remis	le	colis	et	qu'il	allais	voir	avec	son	livreur.Le	9	juillet	Amazon	me
répond	qu'après	leur	enquête	le	colis	était	bien	livré	(ils	n'ont	jamais	prouvé	que	je	l'avais	bien	reçu	entre	les	mains)	et	que	l'affaire	était	clos.Et	que	si	je	voulais	me	faire	rembourser	je	devais	porter	plainte	contre	vol	(en	précisant	les	infos	qu'il	souhaitait).Ce	que	je	fais...	Le	11	juillet	la	plainte	pour	vol	contre	X	est	déposée.	Je	renvoie	cela	à
Amazon...La	réponse	"le	tampon	du	commissariat	n'est	pas	assez	visible,	remboursement	refusé!".Je	retourne	le	12	juillet	pour	bien	faire	tamponner	le	récépissé	comme	exigé.La	réponse	"le	dossier	est	incomplet,	remboursement	refusé!"	Sauf	qu'il	est	bien	complet...Bref,	la	je	saisi	ma	plume	et	envoi	le	12	juillet	une	mise	en	demeure	pour	non	respect
du	contrat	de	livraison	(En	A/R)	en	leur	laissant	8	jours	pour	trouver	une	solution	à	l’amiable.Nous	sommes	le	23	juillet	je	n'ai	aucune	réponse	de	la	part	d'Amazon.Que	me	conseillez	de	faire	pour	la	suite?Dois-je	saisir	le	tribunal	d'instance?	Si	oui,	comment	dois-je	opérer?Ou	conseillez-vous	de	me	rapprocher	d'une	asso	de	consommateur	pour	faire	la
démarche	(payante...)?Merci	d'avance	pour	vos	réponses.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	24	Juillet	2018,	15:53	Bonjour,j'ai	exactement	le	même	problèmele	livreur	est	Chronopost	et	ne	semble	pas	très	netvous	pouvez	me	contacter	si	vous	le	souhaitez.Merci	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par
Duncan101	»	24	Juillet	2018,	17:34	Hello,Il	faut	prendre	en	compte	le	délai	d'expédition	puis	ensuite	la	période	de	8	jours.	Quand	ont-ils	reçu	le	courrier	d'après	l'accusé	de	réception	que	vous	avez	reçu?Quand	bien	même	vous	leur	donner	8	jours,	au	vu	du	nombre	de	demandes/clients	ils	ne	pourront	certainement	pas	vous	répondre	dans	la	foulée.Le
service	client	Amazon	est	de	qualité.	Patientez	Duncan101			Message(s)	:	16Inscription	:	22	Février	2017,	00:52	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	26	Juillet	2018,	09:51	Ils	ont	reçu	le	courrier	le	lundi	16	juillet.Je	ne	remets	pas	en	cause	"le	service	client	Amazon"	cependant	je	doute	vu	leurs	réponses	téléphonique	ou	par	mail.Moi
qui	achète	50	articles	par	an	chez	eux	c'est	la	première	qu'un	évènement	comme	celui	qui	se	produit	et	Amazon	ne	fait	aucun	effort	dans	ce	cas	précis	alors	que	je	suis	la	victime.Je	vais	patienter	encore	une	semaine	sous	votre	conseil.	Mais	je	trouve	cela	fou	que	c'est	à	moi	de	faire	toute	ces	démarches	alors	que	je	suis	le	client	qui	n'a	pas	reçu	le
service	demandé	!	:'(	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	26	Juillet	2018,	20:40	çà	dépend	de	la	valeur	du	bien	disparupour	des	montants	de	500	Amazon	sacrifiera	son	"client"Amazon	Prime	ou	pasPour	Amazon	c'est	terminéil	sanctionne	le	client	alors	qu'ils	savent	que	des	livreurs	ne	deposent	jamais	les	colis	dans	la	boite	aux
lettresil	suffit	de	tapez	CHRONOPOST	ALFORTVILLE	dans	googlec'est	une	honte	mais	il	faut	savoir	que	si	ça	vous	arriveAmazon	defendra	Chronopost	pour	ne	pas	assumer	ses	erreursFace	à	un	deni	d	Amazon	il	ne	nous	reste	plu	que	le	tribunalDuncan101	a	écrit	:Hello,Il	faut	prendre	en	compte	le	délai	d'expédition	puis	ensuite	la	période	de	8	jours.
Quand	ont-ils	reçu	le	courrier	d'après	l'accusé	de	réception	que	vous	avez	reçu?Quand	bien	même	vous	leur	donner	8	jours,	au	vu	du	nombre	de	demandes/clients	ils	ne	pourront	certainement	pas	vous	répondre	dans	la	foulée.Le	service	client	Amazon	est	de	qualité.	Patientez	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	12	Décembre
2018,	18:14	Bonjour,	le	23/11/2018,	j'ai	acheté	un	pantalon	sur	Amazon.	Le	vendeur	indiquait	que	la	livraison	aurait	lieu	entre	le	2	et	6/12/2018.	Le	6,	je	n'ai	toujours	rien	revu	et	le	il	est	indiqué	sur	l'historique	de	ma	livraison	que	le	colis	a	été	livré	le	29/11/2018.	J'essaie	de	contacter	le	vendeur	qui	ne	prends	pas	la	peine	de	répondre.	J'emmet	une
demande	de	remboursement	auprès	d'	Amazon	qui	Mlle	répondque	ma	réclamation	n'est	pas	éligible.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	ycandy2	»	26	Octobre	2019,	14:54	Le	tribunal	de	proximité	est	là	pour	ça	et	c'est	gratuit.Il	faut	commencer	par	envoyer	une	mise	en	demeure	avec	date	butoir	précisant	que	l'affaire	ira	devant	le
tribunal	de	proximité.Faute	de	réponse,	passé	cette	date	il	faut	aller	au	tribunal	de	sa	commune	et	remplir	le	dossier	avec	toutes	les	preuves.Nous	recevons	ensuite	par	la	poste	une	convocation.Pour	ma	part,	le	lendemain	de	la	reception	de	cette	convocation	j'ai	été	remboursé	ycandy2			Message(s)	:	2Inscription	:	13	Février	2016,	14:57	Rapporter	ce
messageRépondre	en	citant	par	miki93	»	19	Janvier	2021,	18:33	Bonjour	les	amis	j’ai	eu	un	problème	avec	une	livraison	d’Amazon	j’ai	acheté	un	iPhone	12	à	909	€	il	y	a	plus	de	1	mois	j’ai	reçu	le	colis	vide	devant	le	livreur	car	j’ai	ouvert	le	colis	devant	lui	en	lui	donnant	le	code	pour	le	colis	depuis	un	mois	je	n’ai	eu	aucune	réponse	de	leur	part	avec
mes	lettres	recommandée	+	j’ai	envoyé	plus	200	mails	que	des	réponses	copier	coller	de	leur	part	j’ai	porté	plainte	au	commissariat	il	mon	dit	comme	quoi	le	rapport	et	en	attente	il	me	font	tourné	en	bourrique	Ils	me	disent	qu’ils	vont	traiter	mon	dossier	sous	trois	à	six	jours	et	quand	je	leur	demande	Si	il	y	a	eu	des	nouvelles	il	recommence	avec	ton
mail	copier	coller	avec	plein	d’excuses	que	doit-je	faire	????	miki93			Message(s)	:	4Inscription	:	19	Janvier	2021,	18:26	Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons	Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	inscrit	et	92	invité(s)	Vous	avez	fait	un	achat	dans	un	magasin	ou	en	ligne	et	vous
rencontrez	des	problèmes	:	article	jamais	livré,	service	après-vente	injoignable,	marchandises	endommagées,	contrefaçons	etc.Vous	pouvez	en	témoigner	sur	ce	forum.	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	13	Février	2018,	22:37	Bonjour,	Le	vendredi	02	Février	2018,	j’ai	réalisé	une	commande	comme	a	d’habitude	sur	le	site	internet
Amzon	pour	l’achat	du	cadeau	de	Saint	Valentin.	Etant	cliente	Amazon	prime,	j’étais	confiante	sur	le	fait	que	mon	colis	me	soit	livré	avant	le	14	février	2018.	J’étais	d’autant	plus	confiante	sur	mon	achat	puisqu’en	raison	de	la	valeur	du	colis,	un	message	m’indiquant	que	mon	colis	ne	me	sera	remis	qu’en	main	proche	contre	signature	m’avait	été
remonté	à	la	finalisation	de	ma	commande.	Le	mail	de	confirmation	de	commande	Amazon	du	02/02/18	m’indiquait	une	livraison	rapide	entre	le	06	et	le	07	février	2018.Le	mail	de	confirmation	d’envoi	m’attestait	que	le	colis	serait	livrai	le	mardi	06	février	2018.Ce	même	jour,	je	reçois	un	suivi	d’envoi	de	Chronopost	(envoi	No	S×××××##)
m’indiquant	que	mon	colis	sera	livré	le	07/02/2018	conformément	au	mail	de	vos	services.Il	est	spécifié	ce	qui	suit	:«	En	cas	d'absence	imprévue,	votre	envoi	sera	mis	à	disposition	dans	le	point	de	retrait	le	plus	proche.	Un	e-mail	et/ou	SMS	ainsi	qu'un	avis	de	passage	dans	votre	boite	aux	lettres	vous	préciseront	alors	l'adresse	de	ce	point.	».En
rentrant	chez	moi	le	mercredi	07	février	2018,	c’est	avec	déception	que	je	constate	que	ma	boite	aux	lettres	est	vide.	Je	n’y	retrouve	ni	d’avis	de	passage	ni	de	colis.	Cela	m’interpelle	d’autant	plus	que	le	suivi	de	colis	Amazon	indique	que	le	colis	a	été	livré	dans	ma	boite	aux	lettres	le	07/02/18.Afin	d’être	rappelée	par	votre	service	client	Amazon,	je
passe	par	mon	compte	en	ligne	après	avoir	sélectionnée	la	commande	non	reçue.	J’échange	avec	un	conseiller	qui	me	confirme	la	prise	en	compte	de	l’aléa	et	l’ouverture	d’une	enquête	au	niveau	du	transporteur.	Le	conseiller	s’engage	à	me	rappeler	le	vendredi	09/02/2018	en	matinée.	N’ayant	pas	de	nouvelle	de	ce	dernier	en	fin	d’après-midi,	je
recontacte	à	nouveau	vos	services	et	tombe	sur	un	nouveau	conseiller	qui	m’indique	que	mon	dossier	est	bloqué	par	le	conseiller	précédent	qui	n’est	pas	sur	la	plateforme	ce-jours	et	qu’il	m’appellera	sous	peu.Je	reçois	à	la	fin	de	la	conversation	téléphonique	un	mail	de	plus	amples	recherches	et	que	le	délai	de	traitement	pour	ce	type	de	requête	est
généralement	de	deux	jours	ouvrés,	Vous	serez	contacté	par	notre	Service	Client	pour	vous	transmettre	les	informations	supplémentaires	dans	les	plus	brefs	délais.Merci	pour	votre	patience	et	votre	compréhension.A	bientôt	sur	Amazon.fr.	Le	10	février,	je	reçois	ce	second	mail	:	Message	du	Service	Client	Amazon.frBonjour	MadameComme	indiqué
dans	mon	précédent	émail,	j’ai	essayé	de	vous	contacter	par	téléphone	afin	de	savoir	si	vous	souhaitiez	le	remplacement	ou	le	remboursement	de	votre	commande	404-×××××	mais	je	n’ai	pas	réussi	à	vous	joindre.Je	vous	invite	à	répondre	directement	à	cet	émail	ou	à	cliquer	sur	le	lien	ci-dessous	afin	de	nous	informer	de	votre	choix.	Une	fois	votre
réponse	reçue	nous	prendrons	les	mesures	nécessaires.	l’attente	de	votre	réponse,	je	vous	remercie	pour	votre	patience	et	votre	coopération.A	bientôt	sur	Amazon.frCordialement,WissamJe	me	connecte	donc	sur	le	lien	pour	confirmer	que	je	souhaite	le	remplacement	de	ma	commande.Celà	fait	déjà	plus	de	6	jours	que	j'ai	ouvert	un	incident	auprès	de
vos	services	pour	la	NON-LIVRAISON	d’un	colis	pris	en	charge	par	le	transporteur	Chronopost.	J'ai	déjà	été	informé	par	plusieurs	interlocuteurs	téléphoniques	que	ma	demande	allait	être	traitée.Le	12	février,	n’ayant	toujours	pas	de	retour	de	vos	services	sur	la	prise	en	compte	du	renvoi	de	ma	commande,	je	recontacte	à	nouveau	votre	service	client
afin	de	savoir	quand	je	serai	livrée.Ma	stupéfaction	est	grande	quand	j’entends	les	dires	de	la	conseillère	confirmées	par	le	mail	ci-dessous	:	Message	du	Service	Client	Amazon.frBonjour,Suite	à	notre	conversation	,	je	suis	désolée	d'apprendre	que	vous	avez	pas	reçu	votre	commande	404-×××××××Par	conséquent,	j'ai	demandé	l'ouverture	d'une
enquête	aux	services	de	chronopost	concernant	la	livraison	de	votre	colis.Je	vous	recontacterai	d'ici	13	février	2018	afin	de	vous	apporter	les	solutions	les	plus	appropriées.Je	vous	prie	de	bien	vouloir	accepter	mes	sincères	excuses	pour	le	désagrément	causé	et	vous	remercie	de	votre	patience.J'espère	que	vous	recevrez	bientôt	votre	commande.Ai-je
résolu	votre	problème	?Oui	Non	Pour	toute	autre	question	ou	information,	veuillez	consulter	nos	pages	d'aide	:	www.amazon.fr/aideCordialement,Btissam	R.	Il	n'est	PAS	question	que	j'aille	déposer	une	plainte	auprès	du	poste	de	police,	je	n'ai	PAS	été	cambriolée	(ma	boite	aux	lettres	n’a	pas	été	vandalisée).	Je	n'ai	tout	simplement	pas	été	livré.	La
police	n'a	rien	à	voir	dans	cette	histoire	et	n'enregistre	pas	de	plainte	pour	de	tels	motifs.	C'est	à	VOUS,	Amazon,	de	vous	rapprocher	de	votre	prestataire,	votre	transporteur,	et	le	cas	échéant	à	faire	fonctionner	votre	assurance	:	demandé	plutôt	à	votre	transporteur	de	vous	apporter	une	preuve	de	sa	bonne	livraison	(avis	de	passage	signé,
photographie	de	colis	dans	boite	aux	lettres,	signature	du	point	de	dépôt	en	relais…)	et	d’interroger	son	personnel	pour	savoir	où	a	été	laissé	le	colis	(erreur	d’adresse,	livraison	à	une	personne	tierce…)	pour	mettre	en	lumière	cette	affaire.	Je	vous	rappelle	les	fondamentaux	même	de	la	loi	:	article	L.	121-19-4	du	Code	de	la	consommation	:	"le
professionnel	commerçant	est	pleinement	responsable	du	colis	jusqu'à	son	acheminement	même	si	c'est	le	transporteur	qui	a	fait	preuve	de	négligence."Vous	ne	pouvez	pas	vous	exonérer	de	votre	responsabilité	qu’en	prouvant	que	l’inexécution	ou	la	mauvaise	exécution	du	contrat	est	imputable	au	consommateur,	à	la	force	majeure	ou	au	fait	d’un
tiers	au	contrat	(article	L.	221-15	du	code	de	la	consommation).	Or	le	transporteur	n’est	pas	un	tiers	au	contrat	(Cass.	civ.	1re,	13	novembre	2008,	pourvoi	no	07-14856	).Mon	adresse	de	livraison	était	le	bonne	et	à	proximité	de	mon	domicile	(moins	de	5	min),	il	y	a	au	moins	un	point	relais	en	plus	du	bureau	de	poste	de	×××××	en	capacité	de	recevoir
les	colis	des	riverains.	J'attends	maintenant	de	la	part	d'Amazon	le	renvoi	rapide	de	ma	commande	ou	à	défaut	un	remboursement	RAPIDE	et	sans	délai.	Comptant	sur	votre	diligence,	je	vous	prie	d’agréer,	Madame,	Monsieur,	l’expression	de	mes	salutations	distinguées.	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	01	Mars	2018,
11:55	Bonjour	j'ai	exactement	le	même	souci:	colis	non	reçu,	déclaré	livré	dans	la	BAL,	grosse	suspicion	sur	notre	voisin	mais	au	final	peu	importe...	Amazon	nous	demande	de	déposer	plainte	pour	nous	rembourser,	et	maintenant	les	gendarmes	vont	aller	voir	notre	voisin	demain...	donc	youpi	les	relations	de	voisinage,	que	ce	soit	lui	ou	pas	qui	ait
notre	colis,	il	y	aura	de	l'ambiance	à	la	fête	des	voisins...	Comment	ça	évolue	pour	vous?	Amazon	vous	a	remboursé	sans	le	dépôt	de	plainte?	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	29	Mars	2018,	16:32	Bonjour	J	ai	le	même	problème	aujourd'hui	et	j	estime	aussi	que	ve	n	est	pas	a	moi	de	porter	plainteAvez	vous	réussi	a	vois	faire
rembourser	?Merci	de	votre	réponse	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	25	Mai	2018,	09:58	Bonjour,	je	suis	victime	de	la	même	mésaventure.	Commande	d'un	écran	à	700€	sur	Amazon	le	22	mai,	expédié	le	23	et	soi	disant	livré	le	24...	Que	dalle.	Le	livreur	n'a	contacté	personne	:	ni	moi	par	téléphone,	ni	les	personnes
présentes	au	domicile	toute	la	journée	du	24	(pas	de	coup	de	sonnette,	personne	n'est	venu	à	la	porte).Je	n'ai	bien	entendu	pas	d'avis	de	passage	car	je	peux	voir	sur	le	suivi	que	le	colis	à	été	remis	au	réceptionnaire	:	NOUISSE.	je	ne	sais	pas	si	c'est	un	nom	ou	un	code,	quoi	qu'il	en	soit,	après	avoir	fait	le	tour	des	boites	à	lettres	de	l'immeuble,	avoir
demandé	au	gardien	s'il	avait	réceptionné	quelque	chose	ou	s'il	connaîtrait	une	personne	de	ce	nom,	rien.	J'ai	demandé	aux	voisins	que	je	croisais	hier	soir	s'ils	avaient	croisé	quelqu'un	avec	un	imposant	carton	durant	la	journée,	personne	n'a	rien	vu...	Je	ne	comprends	pas	comment	le	livreur	à	procédé,	selon	moi,	il	n'a	jamais	essayé	de	livrer	le	colis
car	pour	accéder	à	l'entrée	de	l'immeuble	il	faut	passer	un	premier	portail	protégé	par	Interphone,	le	nom	de	destinataire	du	colis	est	bien	présent	sur	celui	ci	(ainsi	que	dans	le	hall	du	bâtiment	et	sur	la	boite	à	lettres	bien	entendu).	Ce	qui	est	bizarre	dans	le	suivi	de	mon	colis	est	qu'il	serait	livré	à	9h31	et	j'ai	ensuite	:	jeudi	24/05/2018	13:47
TOULOUSE	CHRONOPOST	Colis	en	cours	de	livraisonPourquoi	si	le	colis	est	livré	à	9h31	puis	je	avoir	de	nouvelles	notifications	plus	tard	dans	la	journée,	n'est	ce	pas	la	"scanettes"	qui	génèrent	ces	infos	?	Un	bug	informatique	?	une	***	du	livreur	pour	finir	sa	journée	plus	tôt	ou	pour	ne	pas	perdre	de	primes	(le	colis	étant	rapidement	livré	...),	bref,



tout	ceci	est	étrange.	Bien	qu'ayant	contacté	aussi	Directement	Chronopost	ils	m'ont	informé	que	c'était	Amazon	qui	devait	faire	la	démarche	auprès	d'eux	afin	d'ouvrir	une	enquête	(48	heures	à	attendre,	et	plus	encore,	nous	sommes	vendredi	et	donc	ce	serait	Lundi	).	Je	n'aime	pas	être	dans	l'expectative	;(	J'essayerai	de	revenir	ici	au	fur	et	à	mesure
des	news	!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Vava31	»	07	Juin	2018,	00:28	C'est	comme	ça	maintenant,	lorsqu'il	y	a	"perte"	ou	vol	d'un	produit...	qui	coûte	un	bras,	il	faut	porter	plainte.Il	y	a	eu	tellement	d'abus	de	clients,	que	c'est	à	présent	la	marche	à	suivre	si	vous	souhaitez	récupérer	votre	produit	ou	être	remboursé.Amazon	ne
peut	pas	porter	plainte	à	votre	place,	c'est	vous	qui	n'avez	rien	reçu	en	fait.Si	vous	êtes	en	toute	bonne	foi,	alors	cela	ne	devrait	pas	poser	de	problème	de	porter	plainte.La	police	fera	son	enquête	et	si	vous	avez	de	la	chance,	trouvera	le	coupable	et	le	mettra	en	prison.	Vava31			Message(s)	:	29Inscription	:	13	Mai	2016,	12:45	Rapporter	ce
messageRépondre	en	citant	par	ddx-1	»	08	Juin	2018,	10:05	Je	me	permets	quelques	petits	conseils.	HistoriqueAmazon	ne	prend	aucune	responsabilité	pour	le	transport.	J'ai	porté	un	recours	pour	un	transporteur	pour	ne	plus	le	voir:	impossible	c'est	l'ordinateur	qui	attribue	le	transporteur.Par	contre	à	la	livraison	notifiez	le	problème	j'ai	ainsi
retourné	le	colis	matériel	changé	par	du	vieux	matériel	et	j'ai	été	remboursé	par	Amazon	à	réception	du	colis.ConseilsMême	si	c'est	plus	cher	pour	la	traçabilité	achetez	sur	Amazon	à	un	vendeur	français	Pour	la	garantie	de	conformité	de	2	ans	même	chosePour	la	responsabilité	du	colis	même	chose	en	France	c'est	l'expéditeur	qui	est	responsable:
code	de	la	consommation	,	code	civil	et	voir	art	8	et	10	du	code	postal.Pour	les	achats	de	vendeurs	français	sur	Amazon	faites	livrer	en	point	relais^.	Pour	tout	achat	en	France	vous	avez	un	suivi	rien	pour	les	expédition	hors	France.De	plus	en	point	relais	le	transporteur	ne	jette	pas	le	colis	par	dessus	la	clôture	et	si	le	colis	est	endommagé	le	point
relais	le	refuse	et	vous	recevez	un	avis	de	remboursement	d'Amazon.	J'en	ai	fait	l'expérience.De	plus	en	choisissant	la	livraison	en	point	relais	vous	savez	que	votre	vendeur	est	en	France	ou	le	matériel	dans	un	entrepôt	d'Amazon	car	dans	le	cas	contraire	l'option	livraison	en	point	relais	est	refusée	ddx-1			Message(s)	:	3Inscription	:	27	Avril	2016,
08:37	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	ddx-1	»	08	Juin	2018,	10:25	Petit	complément.A	ce	jour	j'ai	eu	de	la	chance	colis	jamais	reçu	du	Japon	après	diverses	réclamations	auprès	du	vendeur	(un	CD	de	32	euros)	j'ai	été	remboursé.	J'ai	fait	la	réclamation	en	français	en	anglais	et	en	japonais	avec	le	traducteur	babelfish.fr.J'ai	reçu	un	produit
non	conforme	à	l'annonce,	1	seul	DVD	au	lieu	de	2.	J'ai	simplement	invoqué	la	non	conformité,	j'ai	imprimé	le	document	de	retour	gratuit	et	j'ai	été	remboursé	à	réception.Par	contre	pour	des	notices	en	langues	étrangères	Amazon	ce	moque	de	la	législation	il	n'est	pas	le	vendeur	(par	contre	il	est	responsable	s'il	est	l'exportateur).Si	votre	vendeur	est
français	c'est	sa	responsabilité.	J'ai	ainsi	assigné	en	justice	un	VPC	français	il	a	du	me	rembourser	le	matériel	que	j'ai	conservé	(500	euros)	plus	des	dommages	et	intérêts.	Suivant	l'article	46	du	code	de	procédure	civile	je	l'ai	assigné	à	mon	tribunal	(lieu	de	livraison	ou	de	la	prestation)	Je	plaide	sans	ministère	d'avocat	(40	ans	de	consommation)	ddx-1
		Message(s)	:	3Inscription	:	27	Avril	2016,	08:37	Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	27	Décembre	2018,	17:28	Amazon	prends	ses	clients	pour	des	imbéciles.	J'ai	été	livré	d'une	commande	récente	(405-3114957-8269141)	dans	laquelle	il	manquait	une	partie	des	articles	commandés.	Après	réclamation,	échanges	multiples	avec	le
fournisseur,	le	transporteur	et	Amazon,	je	reçois	un	mail	de	ces	derniers	me	demandant	de	porter	plainte	pour	vol	!!!	Or	il	n'y	a	eu	aucun	vol,	les	colis	livrés	étaient	en	excellent	état.	Amazon	a	juste	oublié	d'envoyer	une	partie	de	la	commande.	J'appelle	une	opératrice	qui	refuse	d'en	savoir	plus	et	fait	référence	au	dernier	mail	reçu.	Énorme,	je	n'ai
jamais	vu	cela	!	Je	pense	que	pendant	ces	fêtes	je	vais	leur	faire	une	publicité	d'enfer	!	Invité			Rapporter	ce	messageRépondre	en	citant	par	Invité	»	27	Décembre	2018,	19:38	Jlegoff	a	écrit	:Bonjour	Kassouangel,	Ne	t'en	fais	surtout	pas	Amazon	est	obligé	de	te	renvoyer	un	colis	!	C'est	grâce	à	un	blog	qui	publie	des	articles	sur	différents	problèmes
que	peuvent	rencontrer	les	clients	comme	nous	que	j'ai	trouvé	comment	résoudre	mon	problème.	Sur	mon	suivi	de	colis	Amazon,	il	y'avait	écrit	"livré"	alors	que	je	n'avais	jamais	reçu	ce	colis...	Va	faire	un	tour,	tu	trouveras	forcément	la	solution	à	ton	problème	:	https://****************************************/J'espère	que	tu	ne	sera	plus	confronté	à	ce
genre	de	problématique	pour	tes	futurs	colis	Bon	courage	Bravo	pour	le	lien	caché	vers	une	société	intermédiaire.	Mais	c'est	oublier	un	peu	vite	que-	le	vendeur	est	responsable	de	la	livraison	jusqu'a	remise	en	main	propre	et	que	dans	ce	cas	le	transporteur	chois	en	relais	vous	prive	de	la	garantie	sur	la	livraison-	que	la	remise	au	client	est	celle	de	la
délivrance	à	ce	livreur	alternatif	:	quid	de	la	vérification	du	contenu	du	colis,	et	surtout	de	la	responsabilité	du	vendeur	.Et	en	grattant	un	peu,	ce	que	l'on	peut	prendre	pour	une	startup	est	en	fait	un	gros	transporteur,	assez	connu	ici	pour	de	nombreux	désagréments	...	Invité			Retour	vers	Grandes	surfaces	-	Vente	en	ligne	-	Vente	sur	foires	et	salons
Qui	est	en	ligne	?	Utilisateur(s)	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	inscrit	et	92	invité(s)
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